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Fiche projet d’exploitation « énergie » 

 

Chauffage solaire des cuves 
Au GAEC du Mas d’Intras à Valvignères (07) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’exploitation agricole  

Création du GAEC en 1990. La société compte 
aujourd’hui 3 associés : Denis et Emmanuel 
ROBERT et Sébastien PRADAL. 
 

Outils de production :  
- 23 ha de vignes (7 cépages différents) 
- Cave particulière (1 000 hl) 

 

Produits : gamme de vins de pays : 70% en rouges, 
25% en rosés et 5% en blancs.  
Vente en circuit court : 40% à l’étranger (UE), 1/3 
au caveau, 10% dans les restaurants ardéchois et le 
reste en France (hors 07). 

Caractéristiques de l’équipement solaire 

Mise en place : 1998 pour les panneaux et les 
équipements pour la maison. 2003 pour le 
raccordement de la cave et 2008 pour le 2ème ballon. 
 

Dimensions : capteurs de 22 m2, ballons de 2000 et 
1500 litres, chaudière bois-bûche de 40 kW,  
9 cuves chauffées (environ 1000 hl au total). 
 

Localisation : capteurs devant la maison, chaudière et 
ballons dans le garage, cave à 50 m environ (liaison 
souterraine). 
 

Inclinaison et orientation : 45°/Sud (capteurs) 

« Comment ça marche ? » 

 

 

Chauffage des cuves : la vinification comprend plusieurs phases 
de fermentation (alcoolique, malo-lactique…) qui nécessitent une 
température comprise entre 20 et 25°C. Les cuves sont donc 
chauffées, parfois de début septembre à fin janvier en période 
froide. Ici, les résistances électriques et les bouteilles de gaz ont 
été remplacées par un système de chauffage solaire couplé à une 
chaudière bois-bûche (en cas de manque d’ensoleillement). Le 
thermostat et un système de vannes permet de contrôler la 
circulation de l’eau chaude. 

Principe du chauffe-eau solaire : Les capteurs solaires 
thermiques absorbent une partie du rayonnement incident du 
soleil et la transforment en chaleur. Un liquide caloporteur 
circule entre ces capteurs et le ballon de stockage pour 
transférer l’énergie et préchauffer l’eau du ballon. 
 

Ballons 

Chaudière 
bois-bûches 

Capteurs plans thermiques 

Cuves viti « chauffées » 
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Le parcours du porteur de projet 
Découverte : contacts à l’étranger, notamment en Allemagne où les équipements en énergie renouvelable sont plus 
largement répandus. Quelques hivers « froids » et les fortes consommations de gaz et d’électricité associées ont 
encouragé les exploitants à réfléchir à une solution alternative de chauffage pour les cuves. 
 

Mise en place : une connaissance allemande, spécialisée dans les énergies renouvelables, a fabriqué sur place les 
panneaux solaires thermiques et réalisé les dernières modifications de 2008. Les travaux de raccordement pour la 
cave ont été réalisés par les exploitants eux-mêmes avec l’aide d’un plombier. L’ensemble de l’installation a été mis 
en place en une dizaine de jours environ au total. 

Données économiques 
Investissement en 1998 : 20 000 € TTC pour les panneaux, le ballon de 1500 litres, la chaudière et le plancher 
chauffant de la maison (utilisation domestique de l’énergie) 
 

Investissement en 2003 : 3000 € HT pour le raccordement de la cave et des cuves 
 

Investissement en 2008 : 14 000 € HT pour le 2ème ballon de 2000 litres et la restructuration générale de l’installation 
pour l’adaptation aux besoins de l’activité viticole. 
 

Bois-bûche : recyclage des piquets et des vieux ceps de vigne. 
 

Economies d’énergie : environ 10 bouteilles de propane et 6500 kWh d’électricité de moins par an en moyenne, soit 
plus de 750 € d’économie annuelle. 

Avis des exploitants 

Autres démarches de l’exploitation en « agriculture durable » 

- enherbement des vignes pour limiter l’érosion 
- suppression totale des herbicides sur certaines 

parcelles (labour sous le rang avec matériel 
spécifique). 

- raisonnement des pratiques et des apports d’intrants 
(traitements phytos et engrais) 

- utilisation de bouteilles « plumes » : économies de 
verre et d’énergie (production, transport, recyclage). 

- le garage contenant la chaudière et les ballons d’eau 
chaude est construit en fibre de bois compressée 

Réalisations 
 

- installation de panneaux photovoltaïques et 
recyclage de l’amiante des toitures de la cave 

 
- système de traitement des effluents  

 
- réflexion sur la conversion au mode de 

production biologique 

Projets 

Contact :  Nicolas BEILLON (animateur projets « énergie ») / Chambre d’Agriculture de l’Ardèche 
4 avenue de l’Europe Unie – B.P. 114 07 001 Privas Cedex 
Tél. : 04-75-20-28-00   mail : nicolas.beillon@ardeche.chambagri.fr 

 
Atouts 

- production et utilisation d’une énergie renouvelable 
- gains économiques et écologiques 
- le combustible (bois) est gratuit sur l’exploitation 

 

Contraintes 

- panneaux sous-dimensionnés pour l’utilisation actuelle 
- difficultés à trouver des installateurs locaux expérimentés 
- aucune subvention (lien étroit entre utilisation domestique et professionnelle, 

choix d’un système allemand non aidé en 1998) 
 

Améliorations 
à apporter 

- redimensionner la surface en capteurs solaires 
- chaudière plus performante 
- choisir ou ajouter des panneaux « manufacturés » (rendement plus important) 

 


